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Regeste

DEMANDE ADRESSÉE À L'AUTORITÉ;RÉVISION(DÉCISION);EXCÈS DE
VITESSE | CPP.410.al1.leta; CPP.410.al1.letb; LCR.90.al2

Erwägungen

E. 1
La demande de révision a été formée devant l’autorité compétente et selon la forme prévue
par la loi. Elle n'est soumise à aucun délai dans la mesure où elle est fondée sur l'art. 410 al.
1 let. a CPP. La question de savoir si le délai de 90 jours a été respecté pour le cas visé à
l'art. 410 al. 1 let b cum 411 al. 2 CPP peut rester ouverte, le motif de révision basé sur cette
disposition étant infondé, comme développé infra (cf. 2.1.2. et 2.1.2.).

E. 2
2.1.1. L'art. 410 al. 1 let. b CPP permet à toute personne lésée par un jugement ou une
ordonnance pénale entrés en force d'en demander la révision si elle est en contradiction
flagrante avec une décision pénale rendue postérieurement sur les mêmes faits. Tel sera le
cas lorsque deux ou plusieurs personnes ont été condamnées pour la même infraction par
deux décisions pénales qui sont en contradiction, soit par exemple deux personnes
condamnées pour la même infraction alors qu'elle ne peut être le fait que d'un seul. Le motif
doit être invoqué en cas de poursuite séparée de plusieurs participants recherchés pour les
mêmes faits et au bénéfice de circonstances de vie et personnelles identiques mais dont les
sanctions infligées sont tellement différentes qu'il ne peut s'agit que d'une erreur de
l'autorité pénale. La contradiction ne doit cependant reposer que sur un point de fait. Une
contradiction sur le plan de l'application du droit ou une modification de la jurisprudence
postérieure n'est pas suffisante (L. MOREILLON / A. PAREIN-REYMOND, op. cit ., n. 25
et 27 ad art. 410 ; G. PIQUEREZ / A. MACALUSO, Procédure pénale suisse , 3 ème éd.,
Zürich 2011, n. 2099). 2.1.2. Il ne peut y avoir de contradiction entre le cas d'espèce et
l'ordonnance pénale du 12 mai 2021, dans la mesure où il est patent que cette dernière ne
concerne pas les mêmes faits que ceux reprochés au demandeur dans la présente cause, sans
préjudice du fait qu'une application différente du droit n'est de toute façon pas pertinente
sous l'angle de l'art. 410 al. 1 let. b CPP. Ce motif de révision n'est pas fondé et doit être
rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. 2.2.1. L'art. 410 al. 1 let. a CPP permet à toute
personne lésée par un jugement ou une ordonnance pénale entrés en force d'en demander la
révision s'il existe des faits ou des moyens de preuve qui étaient inconnus de l'autorité
inférieure et qui sont de nature à motiver l'acquittement ou une condamnation sensiblement
moins sévère du condamné. Les faits ou les moyens de preuve doivent non seulement être
inconnus de l'autorité, mais ils doivent également être qualifiés de sérieux (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_310/2011 du 20 juin 2011 consid. 1.2 = SJ 2012 I 389). Les faits ou moyens de
preuves sont nouveaux lorsque le juge n'en a pas eu connaissance au moment où il s'est



prononcé, c'est-à-dire lorsqu'ils ne lui ont pas été soumis sous quelque forme que ce soit
(ATF 137 IV 59 consid. 5.1.2 p. 66 s. ; ATF 130 IV 72 consid. 1 p. 73 ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_36/2014 du 6 mai 2014 consid. 1.2.1). Dans le doute, on doit supposer que le
juge a pris connaissance de toutes les pièces du dossier (ATF 122 IV 66 consid. 2b p. 69 ;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_731/2013 du 28 novembre 2013 consid. 3.1.2). Les faits et
moyens de preuve sont sérieux lorsqu'ils sont propres à ébranler les constatations de fait sur
lesquelles se fonde la condamnation et que l'état de fait ainsi modifié rend possible un
jugement sensiblement plus favorable au condamné (ATF 137 IV 59 consid. 5.1.4 p. 6 ;
ATF 130 IV 72 consid. 1 p. 73 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_36/2014 du 6 mai 2014
consid. 1.2.1). 2.2.2. Aux termes de l'art. 412 al. 2 CPP, la juridiction d'appel n'entre pas en
matière sur la demande de révision si celle-ci est manifestement irrecevable ou non motivée
ou si une demande de révision invoquant les mêmes motifs a déjà été rejetée par le passé
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_793/2014 du 20 janvier 2015 consid. 2.2 et les réf. citées).
Une décision formelle sur la recevabilité de la requête de révision ne s'impose toutefois pas
nécessairement, la juridiction d'appel pouvant examiner d'emblée le fond de la requête et se
borner à admettre implicitement sa recevabilité (N. SCHMID, Schweizerische
Strafprozessordnung : Praxiskommentar , 2e éd. 2013, n. 5 ad art. 412). 2.2.3. La révision
ne sert pas à remédier aux erreurs ou omissions d'une partie dans la procédure précédente
close par un jugement entré en force (arrêt du Tribunal fédéral 6B_22/2018 du 15 mars
2018, c. 5 ; A. Kuhn / Y. Jeanneret, Commentaire romand du Code de procédure pénale,
2ème édition, Bâle, 2019, n. 22 ad art. 410). Une révision ne doit pas servir à remettre sans
cesse en cause une décision entrée en force, à détourner les dispositions légales sur les
délais de recours ou celles sur la restitution des dits délais, voire à introduire des faits non
présentés dans le premier procès en raison d'une négligence procédurale (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_866/2014 du 26 février 2015, consid. 1.2). Il s'agit d'examiner dans chaque cas,
au regard des circonstances de l'espèce, si la demande de révision est abusive, soit
notamment si elle tend à contourner les voies de droit ordinaires (ATF 145 IV 197 consid.
1.1). 2.2.4. Les conditions d'une révision visant une ordonnance pénale sont restrictives.
L'ordonnance pénale est rendue dans le cadre d'une procédure spéciale. Elle a pour
spécificité de contraindre le condamné à prendre position. Une absence de réaction de sa
part s'interprète comme un acquiescement. Il doit s'opposer dans le délai prévu à cet effet
s'il n'adhère pas à sa condamnation, par exemple parce qu'il entend se prévaloir de faits
omis qu'il considère comme importants. Le système serait compromis si, une fois le délai
d'opposition échu sans avoir été utilisé, le condamné pouvait revenir sur l'acquiescement
ainsi donné et demander selon son bon vouloir la révision de l'ordonnance pénale pour des
faits qu'il aurait déjà pu faire valoir dans une procédure ordinaire en manifestant son
opposition. Il s'ensuit qu'une demande de révision dirigée contre une ordonnance pénale
doit être qualifiée d'abusive si elle repose sur des faits que le condamné connaissait
initialement, qu'il n'avait aucune raison légitime de taire et qu'il aurait pu révéler dans une
procédure ordinaire mise en œuvre par une simple opposition. En revanche, une révision
peut entrer en considération à l'égard d'une ordonnance pénale pour des faits et des moyens
de preuve importants que le condamné ne connaissait pas au moment du prononcé de
l'ordonnance ou dont il ne pouvait pas se prévaloir ou n'avait pas de raisons de se prévaloir à
cette époque (ATF 130 IV 72 consid. 2.3 p. 75 s ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_310/2011 du
20 juin 2011 consid. 1.3). 2.2.5. Il est douteux que la Cour doive entrer en matière pour
examiner le fait nouveau allégué et/ou le moyen de preuve offert, à savoir la découverte
fortuite de la supposée non-conformité de la zone 30 au moment de l'excès de vitesse



litigieux et de l'arrêté du 26 août 2019 à ce propos. De simples recherches juridiques sur
cette question auraient pu amener le demandeur à faire valoir ces éléments dans le cadre de
la procédure ordinaire de l'opposition, étant rappelé, à l'aune des principes rappelés plus
haut, que la révision n'a pas pour but de remédier aux erreurs ou négligences commises lors
de la procédure de jugement. Cette question peut toutefois rester ouverte dans la mesure où
il s'avère, au fond, que la signalisation zone 30 était in casu conforme au moments des faits,
soit le 19 mai 2019. Il résulte en effet du dossier que la vitesse avait été limitée à 30 km/h, à
l'essai et pour une durée maximale d'une année, par arrêté du 5 février 2019. La demande en
révision est ainsi rejetée dans la mesure de sa recevabilité.

E. 3
Le demandeur en révision, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État
lesquels comprennent un émolument de CHF 1'000.- (art. 428 CPP et art. 14 let. e du
règlement fixant le tarif des frais en matière pénale du 22 décembre 2010 [RTFMP]).
Aucune indemnité ne sera partant allouée.
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